




CHAMP DE MARS
SUITE ET FIN DES TRAVAUX 

D’AMÉNAGEMENT 
Mi-juin 2020, le Champ de Mars terminait sa 
première mue grâce à l’achèvement du chantier 
dédié aux plantations. Celle-ci a nécessité la 
mise en place de trois kilomètres de tuyaux sous 
les dalles de la place pour arroser les 300 m² de 
pelouse et de végétaux. 
Depuis mars dernier, c’est la rue Louis Barthou 
qui bénéficie de toutes les attentions  : les 
pavés sont tous en cours de remplacement ou 
de nettoyage et la végétalisation s’invite tout 
au long de la rue. En effet,  des plantations 
complémentaires de massifs vont être réalisées 
ainsi que la création, au bout de l’impasse, d’un 
espace densément végétalisé. La fin du chantier 
est prévue mi-juin et s’articulera avec la mise 
en place des jeux pour enfants, à l’entrée de la 
place. Ces modules de jeux ont été choisis pour 
leur caractère « inclusif » c’est à dire accessible 
à toutes les générations ainsi qu’aux personnes 
en situation de handicap. 
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Une experience  de jeu inclusive répond aux 
besoins de développement de l'enfant dans 
son entièreté. Elle lui offre des occasions de 
développement physique, cognitif, communicatif, 
social, émotionnel et sensoriel.
Les aires de jeux inclusives sont conçues pour 
sensibiliser les gens, briser les barrières et 
favoriser les amitiés.
Des jeux adaptés pour tous, accessibles à tout 
niveau d'handicap, enfants malvoyants ou mal 
entendants ou encore sujets aux troubles du 
comportement. Des structures pour jouer, 
apprendre et évoluer en toute sécurité.

Le site de l’ancienne école Raoul Boucheron, démoli en 
2019, est aujourd’hui transformé en un nouvel espace 
paysagé et ludique. Les travaux, qui ont eu lieu fin 2020, 
début 2021 ont permis de réinvestir l’espace vacant et de 
le valoriser, de limiter les nuisances sur le site et de créer 
un espace de rencontre convivial multigénérationnel. 
Ont été installés :
• une zone de détente (tables de pique-niques, assises...)
• une aire de jeux pour enfants, offrant des structures 
inclusives,
• des cheminements permettant de traverser cet espace 
et de faciliter les déplacements piétons vers le haut du 
quartier
• une rampe afin de rendre le site accessible pour les 
personnes à mobilité réduite
• de nouveaux éclairages
Au mois de mars, les Angoumoisins ont eu l’opportunité 
de choisir, via la plateforme jeparticipe.angouleme.fr, 
le nom de ce nouveau lieu sur la base de propositions 
établies par le conseil citoyen. Et le gagnant est  : Les 
Eglantines !

DU NOUVEAU
À BEL-AIR/GRAND-FONT

VOUS AVEZ DIT
JEUX INCLUSIFS ?
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Avec un trafic journalier de 8500 véhicules, la rue de 
Basseau est l’une des principales entrées de notre 
ville. Pourtant au regard de la vétusté de la voirie et des 
problèmes récurrents de sécurité, liés notamment à 
une vitesse excessive, des travaux d’envergure étaient 
nécessaires  ! L’occasion de prendre en considération 
les besoins de tous les usagers  : piétons, cyclistes 
er automobilistes. Et d’améliorer le cadre de vie des 
riverains avec de la végétalisation, des liaisons douces 
et du mobilier urbain moderne. 

• Pour concilier visibilité et aménagement paysager, 
ce choix a été fait de privilégier la plantation de vignes, 
de plantes grimpantes et de végétation en pied de murs. 
Les arbres sont, eux, réservés aux lieux de traversées 
piétonnes et à l’entrée de ville.
• Pour prendre en compte les besoins des piétons et 
des cyclistes, la rue a été repensée dans sa globalité et 
bénéficiera de trottoirs élargis, d’une réfection complète 
de l'éclairage public et d’aménagements cyclables.
• Pour une sécurité pérenne, la réduction de la vitesse 
a été placée au centre de la réflexion avec, notamment, 
la création de plateaux surélevés et des tests organisés 
tout au long du chantier pour trouver les meilleures 
solutions.
• Pour une accessibilité enfin dans les normes, les arrêts 
de bus vont être aménagés pour respecter l’ensemble 
des éxigences PMR (personnes à mobilité réduite).

Le chantier, débuté en octobre 2020 se découpera en 4 phases, avec une fin prévue en 2022. Des réunions d'information 
et des courriers d’information sont mis en place dans les 15 jours avant chaque nouvelle phase de travaux. 

RUE DE BASSEAU
LE CHOIX DE LA SÉCURITÉ 

POUR TOUS !

Niché entre le groupe scolaire Marguerite de Valois et la salle conviviale de 
Lunesse, un abri-vélo flambant neuf accueille désormais jusqu’à 24 cycles. 
Retenu dans le budget participatif 2019, ce projet permet de répondre au 
besoin croissant des élèves et des équipes du lycée.  Subventionnée à hauteur 
de 6 820 euros par le programme Alvéole*,  cette réalisation a été confiée à 
des entreprises implantées localement pour un coût de 26 500 euros. 
Pour améliorer la circulation en vélo dans le quartier, des bandes cyclables 
ont, par ailleurs, été installées dans les rues Paul Mairat et Saint Roch à 
Lunesse. Des animations organisées par la Ville, le lycée et l'association 
Vélocité de l'Angoumois vont être mises en place pour les élèves. Il s’agira de 
proposer des ateliers autour de la sécurité à vélo, la réparation de vélos et des 
« trajets futés » (ou comment choisir les parcours les plus agréables entre sa 
maison et son établissement).
*Le programme ALVEOLE a été validé par le Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire et est 
financé par CPCU, ENI, Auchan Énergies et TOTAL Marketing
France, dans le cadre du dispositif des Certificats d’Economies d’Energie.

UN ABRI-VÉLO
EN PROXIMITÉ DU LYCÉE MARGUERITE 

DE VALOIS
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Avec un budget 2021 de 150 000 euros 
pour les modes de déplacements actifs, 
plusieurs aménagements vont voir le jour 
dans les prochains mois.  Les SAS vélos 
sont les premiers à faire leur apparition 
sur l’ensemble des carrefours à feux de la 
Ville. Ainsi, ce sont 38 intersections qui sont 
d’ores et déjà équipées… Il ne reste plus qu’à 
faire entrer leur utilisation dans les mœurs 
angoumoisines : on compte sur vous !
Comment ça marche  ? Le  SAS vélo, aussi 
appelé  SAS cyclable, permet au cycliste de 
patienter au feu rouge en toute sécurité. 
Ce dernier se rend ainsi plus visible des 
automobilistes ou autres usagers de la route. 
Toujours lié à la sécurité, le SAS vélo permet 
de ne pas se retrouver dans l’angle mort 
d’un autre véhicule. Le cycliste a alors une 
meilleure visibilité sur la circulation du 
carrefour. Surtout si ce dernier souhaite 
tourner ensuite à droite ou à gauche. 
Le SAS vélo est identifiable grâce à ses deux 
lignes blanches en pointillés. Il possède un 
pictogramme de vélo en son centre et se 
trouve avant le feu et le passage pour piéton. 
En l’absence d’aménagement cyclable en 
amont du carrefour, des bandes cyclables 
d’accès au SAS sont créées sur une dizaine 
de mètres.

LE SAS VÉLO
CARREFOUR À FEU, CHACUN 

À SA PLACE !

La Ville se dote de trois chaufferies biomasse pour réduire son 
empreinte écologique et la facture d’énergie. Angoulême passe la 
vitesse supérieure dans la lutte contre le changement climatique. 

La Ville se tourne en effet vers une nouvelle source d’énergie, le 
bois, pour chauffer plusieurs bâtiments municipaux. Piloté par la 
Direction des bâtiments et de la logistique, ce changement implique 
de gros travaux mais s’accompagne de très nombreux avantages par 
rapport au gaz, actuellement utilisé. Il dégage notamment moins de 
CO2 que les énergies fossiles et coûte moins cher. 
En clair : la biomasse sera plus économe et rejettera bien moins de 
CO2 dans l’atmosphère. Selon les estimations, près de 575 tonnes de 
CO2 seraient ainsi évitées chaque année, soit 51 aller-retours Paris 
- New-York en avion ou le chauffage de 247 maisons de 70 m². Un 
sacré gain à l’échelle d’Angoulême. 
Trois chaudières sont en cours d’installation : la première dans les 
serres municipales aux Agriers, la seconde à l’école maternelle 
Saint-Exupéry, et la dernière à côté du futur multi-accueil de Ma 
Campagne. Cette dernière alimentera le groupe scolaire Jean-
Moulin, le gymnase du collège, la MJC, la Maison pour Grandir et le 
pôle Petite Enfance.
Un effort particulier a été fait pour intégrer le bâtiment technique 
dans le paysage. Le silo sera ainsi enterré sur 3,50 mètres de 
profondeur pour rabaisser le local, qui sera également végétalisé. De 
nombreux acteurs ont participé à ce vaste chantier pour améliorer la 
performance énergétique de la ville, évalué à 1,5 million d’euros au 
total. Près de 60% sont pris en charge par l’Europe, l’État, la Région 
et l’Ademe, le reste étant à la charge de la ville. Les essais devraient 
avoir lieu cet été, avant une mise en service prévue à la rentrée de 
septembre.

CHANGER D’ÉNERGIE
POUR PRÉSERVER L’ENVIRONNEMENT
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Sur les domaines privés comme 
publics, le vieillissement des 
canalisations génère des fuites et 
des casses difficiles à identifier, 
avec pour conséquence des 
factures importantes pour les 
usagers pas toujours attentifs à 
leur consommation d’eau.
En France :
• 40 ans : c’est l’âge moyen des 
réseaux d’eau potable 
• 20% de l’eau distribuée est 
perdue à cause des fuites
• 1,3Mds € : montant des 
indemnités assurances liées 
aux dégâts des eaux 

L'INFO
EN +

ÉCONOMIES 
D’EAU

CHANTIER INVISIBLE 
MAIS NÉCESSAIRE

L’eau est une ressource épuisable 
qu’il faut préserver.  Chacun a son 
rôle à jouer pour l’économiser et les 
collectivités locales ne doivent pas 
être en reste. À la ville d’Angoulême, 
2021 marque un tournant dans la 
gestion de cet «  or bleu  », avec 
deux axes principaux : lutter contre 
les fuites et limiter au maximum le 
gaspillage. Une mission pilotée par 
le service de transition énergétique. 
Pour maîtriser la consommation 
d’eau des bâtiments municipaux, 
ce sont 50 000 euros de travaux  
qui vont être réalisés cette année 
avec l’installation d’équipements 
hydro-économes et la rénovation 
du réseau d’eau. Un investissement 
qui sera  vite rentabilisé grâce une 
économie d’eau estimée à 13 750 
m³ par an soit 32 000 eurosTTC… 
l’équivalent de la consommation 
moyenne annuelle de 91 foyers 
de 4 personnes  ! Une technologie 
innovante de supervision et de 

pilotage des réseaux d’eau est 
ainsi mise en place sur 5 sites et 
bâtiments : 

    • marché Victor Hugo,
    • groupe scolaire Jean Moulin,
    • crèche Kirikou,
    • cimetière de Bardines
    • gymnase Coubertin.

Au-delà du meilleur suivi des 
consommations des sites, cette 
solution est basée sur une gestion 
des fuites pro-active (alerte envoyée 
en temps réel, coupure automatisée) 
et une gestion selon les périodes 
(coupure automatique programmée 
la nuit, pendant les périodes de 
vacances, le week-end). Par ailleurs, 
un contrat «  tranquillité fuite  » 
avec la SEMEA  permet d’importer 
tous les mois les index de tous les 
compteurs d’eau municipaux dans 
un logiciel de gestion des fluides… 
le meilleur moyen de repérer les 
éventuels problèmes. Grâce à cette 
première analyse, de investigations 
sont menées par la direction des 
bâtiments ou le service des espaces 
verts. Ces services recherchent les 
fuites, les réparent puis adressent 
une demande de dégrèvement à la 
SEMEA (20 899 euros en 2020). Sur 

7 autres sites municipaux, la mise 
en place de robinets et douches 
temporisés (arrêt automatique) 
va également permettre des 
économies conséquentes. L’école 
Cézanne Renoir va, quand à elle, 
voir son réseau d’eau entièrement 
rénové. 

A N G O U L E M E  M A G

1 2

-  C O M P R E N D R E  -



BÂTIMENTS 
MUNICIPAUX

DU NOUVEAU, 
DU BEAU... ET DU 

BIO(CLIMATIQUE) !

Innovant parce qu’il mixe les 
usages et veille au confort de ses 
occupants, le nouveau bâtiment 
municipal dédié aux équipes 
«  voirie  » l’est aussi dans son 
approche environnementale. Visite 
et découverte des lieux.

DES ESPACES DE TRAVAIL 
PENSÉS DIFFÉREMMENT 

«Nous avons voulu un lieu qui 
s'adapte aux besoins actuels mais 
qui puisse évoluer en même temps 
que notre organisation. La crise 
sanitaire nous l'a démontré : la 
flexibilité est souvent la clé !» précise 
d'emblée Xavier Jourde, directeur 
des Espaces Publics. «Chacun ici a 
son bureau, pour beaucoup situés 
dans un «open space», mais chacun 
est également libre de travailler dans 
d'autres endroits en fonction de ses 
tâches quotidiennes». Ainsi, ont été 
aménagés des bureaux fermés, non 
affectés, à disposition de tous pour 
recevoir, suivre une réunion en visio, 
se concentrer. Des salles de réunion 
classiques jouxtent un espace 

moins traditionnel, qui doit favoriser 
innovation et création grâce à son 
agencement et son équipement. 
Pour le mettre en place, un travail 
en transversalité avec différents 
autres services de la collectivité est 
actuellement en cours.
Les agents qui travaillent sur le 
terrain n'ont pas été oubliés et 
bénéficient de bien meilleures 
conditions de travail que sur leur 
ancien site de Lunesse  : vestiaires, 
douches, rangement individuel 
du matériel, tout est neuf et 
fonctionnel. Pour gagner en place et 
en cohérence, un stockage vertical 
des gros volumes est également 
opérationnel.

CONNECTÉS POUR MIEUX 
TRAVAILLER

Autre grand principe mis à l'honneur 
dans ce nouveau bâtiment  : la 
dématérialisation des documents. 
Pourquoi imprimer quand on 
peut numériser  ? Ainsi, les salles 
communes sont toutes équipées de 
matériels permettant de projeter les 
documents ou de gérer des réunions 
à distance. Des bornes pour 
charger téléphones et ordinateurs 
portables sont à disposition dans 
la salle de pause. Et un affichage 
dynamique dans les locaux viendra 
bientôt compléter cette installation 
résolument moderne.

Le choix a été fait par la collectivité 
de conserver les anciens locaux 
utilisés par la société Colas... et 
de complètement les réhabiliter ! 

La mission, confiée à la Direction 
Architecture et Construction et à 
l'atelier Neyrat-Michelet, a abouti 
à un bâtiment bioclimatique  : 
exposition, isolation, habillage 
des façades, végétalisation des 
terrasses et du toit... tout a été 
pris en compte afin de réduire 
les besoins en énergie pour le 
chauffage, le refroidissement 
et l'éclairage. Le tout avec 
des matériaux bio-sourcés ou 
recyclés : c'est ainsi que le verre 
des fenêtres du précédent site ont 
été, par exemple, utilisées pour 
faire les cloisons intérieures. 

UN BÂTIMENT
BIOCLIMATIQUE
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DÉMARRAGE DES TRAVAUX
À BEL-AIR/GRAND-FONT

L’immeuble Bergeronnettes a entamé sa mue. Depuis 
la mi-avril, une partie de cette emblématique barre 
du quartier Bel-Air/Grand-Font est en cours de 
démolition pour moderniser le site. Les bâtiments B3 
et B4 vont ainsi disparaître pour ouvrir la vue sur la 
ville et permettre de réaménager la zone. Les travaux 
ont commencé fin mars avec le désamiantage et le 
curage des deux entrées. La démolition, elle, a été 
officiellement lancée le 19 avril avec le premier coup de 
pelle de la préfète de la Charente, Magali Debatte, et du 
Maire. Le chantier, mené par l’Office Public de l’Habitat 
(OPH) de l’Angoumois, se déroule en deux temps : une 
première démolition rapide des bâtiments B3 et B4 sur 
quinze jours, puis une seconde, plus minutieuse, qui 
doit s’achever à la mi-mai. Il s’agit en effet de démolir 
la partie mitoyenne au bâtiment B2, qui reste en place, 
sans provoquer de dommages. «  Il nous faut quinze 
jours pour détruire 90% des bâtiments, puis quinze 
jours pour les 10% restants mitoyens de B2 », précise 
Karine Hagendorf-Dubois, adjointe à la direction 
maîtrise d’ouvrage à l’OPH. 

UN MUR POUR LES ARTISTES

Une fois cette étape achevée, l’OPH reprendra ce 
mur mitoyen, désormais à l’air libre, pendant une 
quinzaine de jours. «  Il sera doublé avec un isolant 
thermique extérieur puis une couche de finition de 
peinture pour que des artistes puissent s’exprimer », 
détaille Karine Hagendorf-Dubois. Le chantier devrait 
donc être terminé au mois de juin. Il sera alors temps 
de réfléchir à la suite. «  Le projet de réhabilitation 
inclut la construction de logements neufs sur les toits 
des bâtiments B1 et B2, C, D et E. Mais c’est encore à 
l’étude », évoque Karine Hagendorf-Dubois.

LES LOCATAIRES RELOGÉS SELON LEURS 
SOUHAITS

Avant d’entamer cette transformation, l’OPH a dû reloger 
les habitants des bâtiments B3 et B4. Une tâche lancée 
dès 2019 : « On leur a demandé ce qu’ils souhaitaient 
et ils ont été globalement relogés dans notre parc de 
logements, en respectant ce qu’ils voulaient », souligne 
Karine Hagendorf-Dubois. Quatorze locataires ont ainsi 
quitté Bel-Air/Grand-Font. La majeure partie a été 
relogée sur Angoulême, quand d’autres ont rejoint l’Isle 
d’Espagnac et Gond-Pontouvre.

L’Opération de Renouvellement Urbain continue avec la 
démolition d’une partie du bâtiment Bergeronnettes, qui 
lance la transformation de l'habitat.
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ESPACE LUNESSE 
LA VACCINATION S'ACCÉLÈRE

Depuis le 25 janvier dernier, l’espace 
Lunesse a été choisi comme lieu 
de vaccination contre la COVID-19. 
Sa mise en place a nécessité une 
collaboration et une coordination 
importantes entre la ville 
d’Angoulême et GrandAngoulême. 
Si, à son lancement, le nombre de 
vaccins attribué était faible, les 
quantités ont depuis augmenté et 
présage une montée en puissance 
dans les semaines à venir. 

Ainsi, l’espace Lunesse accueille 
chaque semaine des professionnels 
de santé volontaires pour participer 
à l’opération de vaccination. Un 
médecin, le docteur Gilles Raymond, 
accompagné de Christelle Bonneau, 
infirmière, sont les coordinateurs 
du centre. Des médecins, des 
infirmières et des pharmaciens 
réalisent un entretien préalable 
afin de vérifier votre éligibilité au 
vaccin, puis pratiquent l’injection. 
À noter, qu’au centre de Lunesse, 
seul les vaccins Pfizer-BioNTech et 
Moderna sont délivrés.  Au moment 
de l’écriture de cet article, le public 

cible de la vaccination est élargit 
aux personnes de plus de 55 ans 
sans facteur de risque aggravé. 
Votre médecin traitant ou du travail 
et les pharmaciens sont également 
en mesure de vous le prescrire et 
d’effectuer l’injection avec les vaccins 
AstraZeneca. À partir de mi-mai, la 
tranche d’âge va s’élargir au plus 
de 50 ans. Afin de savoir si vous êtes 
éligible à la vaccination et avec quel 
vaccin, le gouvernement a mis en 
ligne sur leur site (gouvernement.fr) 
un simulateur vous donnant ensuite 
toutes les informations nécessaires 
pour vous guider. 
À Angoulême, l’augmentation 
progressive du nombre de doses a 
permis de réduire les listes d’attente 
et de diminuer le temps d’attente 
pour bénéficier de la première 
injection à une quinzaine de jours. 
En parallèle, la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie réalise des 
campagnes téléphoniques afin de 
contacter toutes les personnes de 
plus de 75 ans relevant du régime 
général pouvant bénéficier du vaccin 
mais n’ayant pas encore bénéficié 

d’une dose afin de leur proposer un 
rendez-vous et ainsi s’assurer d’une 
couverture la plus large possible 
sur tout le territoire. L’ouverture 
à de nouvelles catégories de 
personne va également engendrer 
une augmentation du nombre de 
doses délivrées par l’ARS dans les 
prochaines semaines. 
Si vous êtes concerné par la 
vaccination, vous pouvez prendre 
rendez-vous en ligne sur Doctolib (en 
renseignant "centre de vaccination 
de Lunesse" dans le moteur de 
recherche) ou par téléphone 05 45 38 
70 06.

EN BREF 

Chiffres recensés au 4 mai 2021
10 192 injections réalisées
      b 6 957 1ère dose
      b 3 235  2e dose
+ de 69% des personnes âgées de plus 
de 75 ans sur le territoire de Grand 
Angoulême ont été vaccinées

+ de 49% des 65-74 ans ont également 
reçu au moins une injection.

A N G O U L E M E  M A G

1 5

-  S E  M O B I L I S E R  -



ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES ET RÉGIONALES
RECHERCHE ASSESSEURS !

VOTE PAR PROCURATION

Si vous êtes absent le jour du vote, vous pouvez 
voter par procuration en vous faisant représenter 
par un électeur inscrit dans la même commune que 
vous. Depuis le 6 avril, vous pouvez effectuer cette 
démarche en ligne via maprocuration.gouv.fr.

Les 20 et 27 juin 2021, les 
électeurs français sont appelés à 
désigner leurs élus régionaux et 
départementaux. Ces élections 
permettront de désigner :

LES CONSEILLERS RÉGIONAUX, 
EN CHARGE NOTAMMENT :
• du développement économique ;
• de l'aménagement du territoire ;
• des transports non urbains, ports 
et aéroports ;
• de la gestion des lycées et de la 
formation professionnelle.

LES CONSEILLERS 
DÉPARTEMENTAUX, EN CHARGE 
NOTAMMENT :
• de l'aide sociale, dont la protection 
de l'enfance et le revenu de solidarité 
active (RSA) ;
• des routes départementales ;
• des transports scolaires ;
• de la gestion des collèges.

La Ville d’Angoulême recherche des assesseurs bénévoles pour 
la tenue des bureaux de vote lors des élections départementales 
et régionales des 20 et 27 juin 2021. Pour être assesseur, il suffit 
d’être majeur et inscrit sur la liste électorale d’Angoulême. Le rôle 
de l’assesseur est d’assister le président du bureau de vote soit 
en recueillant la signature de l’électeur sur la liste d’émargement 
après son vote, soit en estampillant la carte électorale de l’électeur 
et éventuellement en aidant le président au contrôle de l’identité des 
électeurs. La présence des assesseurs est souhaitée de 8h à 18h 
mais ils peuvent également être présents par 1/2 journée soit de 8h à 
13h ou de 13h à 18h.

SI VOUS ÊTES INTÉRESSÉ PAR CETTE DÉMARCHE CIVIQUE, 
CONTACTEZ LE SERVICE DES ÉLECTIONS.


Pour tous renseignements, 

vous pouvez contacter le service des 
élections par téléphone au 05 45 38 

70 04 ou par mail : 
serviceelections@mairie-

angouleme.fr

Pour vérifier si vous êtes bien inscrit 
sur la liste électorale de votre 

commune et connaître l'adresse 
de votre bureau de vote : https://

www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/services-en-ligne-et-

formulaires/ISE

agissez pour la démocratie,
Devenez assesseur !
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ÉCOLE CHARLES PERRAULT
FÉLICITATIONS AUX PARENTS 

D’ÉLÈVES !
À la maternelle Charles Perrault, les récrées sont colorées  ! Grâce à 
la mobilisation des parents, le mur d’enceinte est dorénavant embelli 
par une grande fresque, illustrant les contes de l’homme de lettres qui 
donne son nom à l’école. 

Trois propositions de visuels avaient été soumises au conseil d'école qui a fait 
son choix, validé par l’architecte des bâtiments de France. La Ville a ensuite pu 
nettoyer le mur et peindre la sous-couche avant qu’un parent réalise le dessin 
au trait. Puis, a eu lieu la mobilisation générale pour la mise en couleurs, 
grâce aux peintures données par la commune. 
Depuis un an, la cour d’école a définitivement changé de visage puisque des 
travaux avaient également été effectués à l'été 2020 avec le changement des 
sols (béton et sol souple) et l’installation d’une nouvelle structure de jeux.

LE MAAM À LA 
MAISON

DÉCOUVREZ 
LES MUSÉES 

DEPUIS VOTRE 
CANAPÉ !

La crise sanitaire s’éternise et, avec 
elle, la fermeture des structures 
culturelles. Mais, pour les équipes des 
musées d'Angoulême, impossible de 
se résoudre à ne plus rien proposer à 
leurs publics. Ainsi est né le “MAAM à 
la maison”.

Le principe est simple : faire vivre les 
collections autrement et proposer 
des rendez-vous à distance. Et il y 
en a pour tous les goûts puisque 
les quatre structures y participent 
(musée d’Angoulême, musée du 
Papier, artothèque et archives 
municipales).

Dans la rubrique "activités pour tous” 
du site maam.angouleme.fr, vous 
trouverez d’ores et déjà : 
• des conférences ou discussions à 
visionner sur l’histoire d’Angoulême, 
les dinosaures, l’océanie...
• des conférences pour nos abonnés 
sur Paris ou Versailles au 17e siècle
• des interviews d’artistes de 
l’artothèque ;
• des activités pour les enfants 
comme un atelier de cartes postales 
ou d’origami ;
• des informations sur nos expositions 
en cours et passées : Audrey Sedano, 
Fragonard ou Rojer Féghali.

DÉCOUVREZ TOUTE L’ACTUALITÉ 
DU MAAM SUR SON BLOG AINSI 

QUE SUR LES PAGES FACEBOOK ET 
INSTAGRAM DES STRUCTURES

HTTPS://MAAM.ANGOULEME.FR/
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Le 11 mars dernier,  les élus 
angoumoisins et Bernard Dalisson, 
président de l'association " Les 
pacaniers de Jefferson" s’étaient 
donnés rendez-vous sur le site 
des vergers de Leclerc – Chauvin 
afin de finaliser une plantation 
peu commune  : trois pacaniers  
en hommage à l’amitié franco- 
américaine. 

POURQUOI CETTE 
DÉMARCHE ?

L’amitié franco-américaine, est née 
de la participation de La Fayette et de 
la France à la guerre d’indépendance 
américaine. Elle a été scellée par 
le traité d’alliance de 1778, faisant 
de la France le plus ancien allié des 
Etats-Unis. Par ce traité, la France 
reconnaissait l’indépendance de la 
jeune république, avec 5 ans d’avance. 
C’est pour rappeler la vitalité de cette 
longue relation que l'association " Les 
pacaniers de Jefferson" a entrepris 
de planter ces arbres, témoins du 
patrimoine immatériel commun à nos 
deux nations.

POURQUOI DES 
PACANIERS ? 

Le choix de l’essence a été dicté par 
la présence au château Carbonnieux 
d’un arbre connu sous le nom de 
«  Noyer de Jefferson  » et associé 
à la visite de Thomas Jefferson à 
l’occasion de son passage à Bordeaux 

VERGERS D’ANGOULÊME
DES ARBRES EN HOMMAGE À L’AMITIÉ 

FRANCO-AMÉRICAINE

fin mai 1787. Sa correspondance des 
années 1785-1786 contient plusieurs 
demandes à ses amis de lui envoyer 
des noix de pécan très fraîches « non 
pas pour manger, mais pour planter ». 
Ses échanges d’échantillons de la 
flore nord-américaine avec  Buffon, 
Mr de  Malesherbes, et Madame de 
Noailles, belle-mère de La Fayette, 
sont connus. 

POURQUOI ANGOULÊME ?
 

Ce programme bénéficie du Parrainage 
de l’Académie d’Agriculture de France et 
du soutien de l’Ambassade des Etats-
Unis. Il comporte près de 70 plantations 
de pacaniers  dans autant de villes 
française, dont aujourd’hui Angoulême, 
liée depuis le 16e siècle au « nouveau 
continent ».
En effet, Angoulême a été le premier 
nom d'origine européenne donné au 
site de la ville de New York : le 17 avril 
1524, le navigateur Verrazzano envoyé 
par François Ier à la recherche d'un 
passage plus rapide vers le Pacifique 
et la Chine découvre le site actuel 
de New York et le baptise "Terre 
d'Angoulême" en hommage à son 
roi, comte d'Angoulême. La baie où 
se dresse aujourd'hui la statue de la 
Liberté fut quant à elle dotée du nom 
de Sainte-Marguerite en hommage 
à la sœur du Roi, Marguerite 
d'Angoulême. Il ne s'agissait pas de 
conquérir une terre mais seulement 
de reconnaître des lieux et de les 
honorer du nom des membres de la 
famille royale. 

Durant près d'un siècle, les cartes, 
globes conservèrent à l'emplacement 
de l'actuelle New York la trace du nom 
d'Angoulême avant qu'Amsterdam 
avec les Hollandais et York avec les 
Anglais ne le détrônent. 
En 1952, le maire d'Angoulême, 
Maître Roger Baudrin, s'envola vers 
les Etats-Unis afin de remettre à 
son homologue américain un coffret 
contenant de la terre d'Angoulême 
pour marquer le lien entre notre ville 
et New York. Quatre ans plus tard, les 
allées du Parc d'Angoulême dans le 
prolongement des jardins de l'Hôtel de 
Ville, changèrent de nom et devinrent 
à la demande des élus : les allées de 
New York. En 1964, les jardins de la 
mairie prirent le nom de J-F Kennedy 
à la suite de sa mort. Cette même 
année le maire d'Angoulême, Henri 
Thébault, fut convié à l'inauguration 
du pont Verrazzano à New York. 
Des ouvrages, articles ou conférences 
et même un documentaire télévisé 
viendront ensuite rappeler ce fait 
historique. 
En raison de ces liens anciens et 
exceptionnels qui rassemblent 
Angoulême et New York et puisque 
notre cité est devenue la capitale 
de la Bande Dessinée, labellisée 
ville créative de l'Unesco à ce titre, 
le maire d'Angoulême a souhaité 
faire réaliser par des auteurs 
angoumoisins une BD consacrée 
à cette découverte ignorée de 
beaucoup. Cet ouvrage est à paraître 
très prochainement ! A suivre dans 
votre prochain Angoulême.mag !
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ANGOULÊME S’ASSOCIE
À LA JOURNÉE MONDIALE 

DES MICI

Chaque année, le 19 mai est consacré à la Journée mondiale des MICI – 
maladies inflammatoires chroniques de l’intestin (maladie de Crohn et 
rectocolite hémorragique ). 

Méconnues du grand public, ces deux maladies touchent pourtant 
10 millions de personnes dans le monde, dont 250 000 en France. Si 
des traitements permettent à une majorité de personnes malades de 
maîtriser leur maladie et de limiter les périodes de crise, ces maladies 
ne se guérissent pas, et impactent parfois très lourdement le quotidien. 
Une Journée mondiale dédiée à ces maladies permet de briser le 
tabou, mieux les faire connaître du grand public, mais aussi accélérer 
la recherche, afin de trouver de nouvelles pistes thérapeutiques et les 
moyens de guérir prochainement ces maladies.

AU RENDEZ-VOUS DU 19 MAI 

Cette année, la Journée mondiale des 
MICI aura pour thème «MICI : le droit au 
bien-être !», avec un programme qui 
se réinvente et s’adapte au contexte 
sanitaire. Cette édition sera l’occasion 
d’une nouvelle mobilisation des villes 
avec l’illumination de monuments 
en violet (le beffroi de l’Hôtel de 
Ville pour Angoulême) mais aussi 
de toute la communauté MICI 
(malades, proches, médecins), du 
grand public et de personnalités 
publiques, comme Clémentine 
Célarié, sur les réseaux sociaux à 
travers l’hashtag #WorldIBDDay. 
Un défi spécial « Menus en violet» 
sera ainsi lancé mobilisant le 
plus grand nombre mais aussi 
des chefs ! 
Objectif : partager en photos 
ou vidéos des idées de 
recettes saines, aux couleurs 
de la Journée mondiale. Une occasion 
originale de passer les messages sur l’importance de 
manger équilibré et avec plaisir.

Retrouvez le programme sur le site de l’afa Crohn RCH France : 
www.afa.asso.fr 

CANICULE
NE RESTEZ PAS 

ISOLÉ(E) !

Du 1er juin au 15 septembre 2021, 
le CCAS d’Angoulême reconduit le 
dispositif de prévention à destination 
des publics fragilisés (séniors, 
personnes handicapées ou isolées) 
pour intervenir et assurer un suivi 
attentif en cas de fortes chaleurs.

Pour plus de renseignement ou pour 
vous inscrire, vous pouvez contacter 
le service Seniors du CCAS :
• 05 45 37 53 30 
•autonomie.séniorsccas@mairie-
angouleme.fr

Vous pouvez retrouver le 
formulaire d’inscription sur 

angouleme.fr
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ATELIERS DES TALENTS
DU PÔLE IMAGE

Peinture, dessin, bande dessinée, 
confection de marionnette, poésie, 
écriture, lecture, théorie des 
couleurs, initiation à la gravure, 
illustration en sérigraphie, 
motiongraphic, pâte à sucre, création 
d’un journal, illustration, conte, 
manga, découverte de la lecture à 
deux voix, mix dessiné… Plus d’une 
soixantaine d’ateliers, pour tous 
les goûts et tous les âges,  sont à 
découvrir sur le site internet du Pôle 
Image Magelis, parmi la vingtaine 
de créateurs qui les proposent. Les 
centres de loisirs et écoles auront 
ainsi la possibilité de consulter les 
propositions des talents et de les 
contacter après avoir consulté leurs 
profils sur l’annuaire (biographie, 
univers graphique, publications 
éventuelles…). Un moteur de 
recherche par tranche d’âge, nom du 
créateur et mot clé, permet d’affiner 
sa recherche.
Par ce travail original et qui n’avait 
jamais été réalisé, Magelis marque 
ainsi son soutien aux talents 
du territoire et espère faciliter 
les relations que les diverses 
organisations locales peuvent 
entretenir avec eux.
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LE CENTRE INFORMATION JEUNESSE
UNE MINE D’INFOS POUR LES JEUNES

Le Centre Info Jeunesse 
accompagne les jeunes dans 
toutes leurs démarches et les 
aide à monter leurs projets. 

Être jeune, c’est se poser plein 
de questions sur son avenir sans 
forcément savoir à qui les poser. 
Pour y répondre, les Angoumoisins 
peuvent s’adresser au Centre Info 
Jeunesse, le CIJ, installé au Champ-
de-Mars. Fondé après Mai 68, ce 
mouvement aide les jeunes à devenir 
autonomes en les accompagnant 
dans toutes leurs démarches et en 
les aidant à trouver les réponses à 
leurs interrogations.
Logement, santé, insertion 
professionnelle, voyage, création 
de projets, orientation scolaire… Le 
CIJ ne se pose aucune limite. « On 
cherche l’information avec eux puis 
on les oriente vers les partenaires 
adaptés  », explique Anne 
Desthomas, informatrice jeunesse 
au CIJ. Une aide d’autant plus 
essentielle que la crise sanitaire a 
bouleversé les plans de nombreux 
étudiants. «  Ils en ont encore 
plus besoin depuis le deuxième 
confinement, notamment pour les 
décrocheurs, ceux qui vivent des 
situations familiales difficiles, ceux 
qui cherchent un job  », poursuit 
l’informatrice.

CRÉER SES PROJETS 
AVEC LE COLLECTIF 

100% JEUNES

Si le CIJ aide les jeunes à trouver 
des informations, le collectif 
100% Jeunes, créé au sein de 
l’association et subventionné par 
la ville d'Angoulême, les épaule 
pour construire leurs projets. 
«  Ça peut être pour préparer 
un voyage, monter un festival, 
organiser une Lan-party…», 
précise Christophe Lavaquaire. 
Pour cela, le collectif organise 
des ateliers avec des intervenants 
et d’anciens porteurs de 
projets pour construire ces 
événements, depuis la recherche 
de financements à la partie 
logistique, en passant par les 
démarches administratives. Le 
collectif a ainsi accompagné la 
création de la radio Zaï Zaï, d’un 
livret de recettes, d’un groupe 
de musique, d’un calendrier ou 
encore d’une action de solidarité 
internationale en Guinée.

Dans le local du Champ-de-
Mars, tout est fait pour aider les 
jeunes au mieux. Des dizaines 
de flyers et catalogues sont mis 
à disposition des visiteurs, un 
espace informatique leur permet 
d’effectuer leurs démarches en 
ligne (comme Parcoursup), et des 
salles de réunion sont mises à 
disposition pour accueillir le point-
relais CAF, le planning familial ou 
des services d’écoute.
De plus, le CIJ organise de 
nombreuses animations et 
rencontres pour permettre aux 
jeunes d’échanger leurs bons plans 
et leurs expériences, en particulier 
sur le voyage et la création de projets 
ou d’entreprises. «  C’est ouvert à 
tous les publics, pas seulement les 
jeunes, pour que chacun puisse 
donner des informations et partager 
son vécu  », souligne Christophe 
Lavaquaire, informateur jeunesse. 
Et malgré le reconfinement, le CIJ 
poursuit ses activités pour ne pas 
briser ce lien si précieux avec les 
jeunes.
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8 MARS 2021 
MOBILISATION POUR LES 
DROITS DES FEMMES

Centres sociaux, collectifs, associations, institutions, de nombreux 
acteurs du territoire se sont mobilisés le 8 mars dernier pour faire 
raisonner haut et fort les droits des femmes. 
Partage de mots, d’histoires, de points de vue, cette journée a été 
l’occasion pour tous les organisateurs d’aller à la rencontre des 
angoumoisins pour fêter les victoires et les acquis en matière de 
droits, mais aussi pour faire entendre leurs revendications, afin 
d’améliorer la situation des femmes. 

• Photos 1, 2 et 3  : à la résidence seniors du Moulin des Dames, des petits 
mots pour se dire les choses…
• Photo 4  : Josiane Epaud, conseillère municipale en charge de l’égalité 
femmes/hommes sonde les angoumoisins grâce à un micro-trottoir. 
• Photo 8 : organisée par la MJC Mosaïque, une déambulation à vélo dans  
Basseau et la Grande Garenne permet diffusion de messages de femmes 
enregistrés en lien avec le secteur familles du centre social.
• Photos 6, ,7, 8 et 10 : déambulation orchestrée par le Collectif 8 mars au 
départ de l’hôtel de Ville jusqu’au Champ de Mars avec au programme des 
lectures de textes, des chants et des dessins.
• Photo 5 : les professionnels de la Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale et de la Protection des Populations  organise un temps d’appropriation 
de «l’expo quizz égalité filles garçons, parlons en ! » . Outil de débat, réflexion 
autour de l’égalité filles- garçons, cette exposition sera mise à disposition 
des professionnels, bénévoles, services civiques… pour échanger sur ce sujet 
avec leurs publics.
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ACCOMPAGNONS LA SORTIE DE CRISE

Prévention, dépistage, vaccination…. Depuis  le 
début de la crise sanitaire, notre ville est sur 
tous les fronts avec, notamment, la création d’un 
centre de vaccination à l’Espace Lunesse.   Chaque 
jour, médecins, infirmiers et agents de la ville et 
du GrandAngoulême s’impliquent pleinement pour 
assurer l’accueil téléphonique ou physique, la prise 
de rendez-vous et l’orientation des personnes dans 
leur parcours vaccinal. La première semaine de mai, 
nous avons dépassé la barre des 10 200 injections. 
Ce résultat démontre notre capacité d’innovation 
face à l’urgence. Il prouve la force des collectivités 
locales lorsqu’il s’agit de coordonner les ressources 
sanitaires et sociales au bénéfice de leurs populations.

Depuis  maintenant  plus  d ’un an,  l’urgence 
de la crise a ouvert les yeux des Français sur le 
rôle des collectivités pour assurer rapidement et 
efficacement les services publics essentiels.  Dans 
un environnement en mutation permanente, les 
collectivités sont capables de s’adapter à de nouveaux 
modes de fonctionnement, davantage réactifs et 
proactifs, plus fluides et plus souples.

Agir en proximité, imaginer des partenariats 
nouveaux, former et informer dans un laps de temps 
très court, à Angoulême, nous avons su mobiliser 
toutes nos compétences logistiques et humaines pour 
participer concrètement à cette phase indispensable 
pour sortir de la crise sanitaire. 

Aujourd’hui, chacun d’entre nous aspire intensément 
à un «  retour à la vie normale  ». Ce dernier ne 
pourra se faire qu’avec l’ouverture tant attendue 
des commerces et lieux culturels. Le calendrier 
est posé, le décompte des jours enclenché… mais 
il ne faudrait surtout pas croire que cela soit 

suffisant pour retrouver notre vie d’avant! Après des 
mois interminables, privés de leur activité et de leur 
raison d’être, nos commerçants comme nos acteurs 
culturels sont hautement fragilisés. 
Encore une fois, nous serons à leurs côtés pour 
repartir dans les meilleures conditions. Dés la 
réouverture des boutiques et des restaurants, un 
plan  «  relance commerce  » sera déployé et une 
nouvelle phase du dispositif « Déclic », destiné à 
accompagner le commerce de proximité, sera lancée 
à l’été.

Pour soutenir la diffusion des spectacles et la création 
artistique, nous sommes, Ville d’Angoulême et 
GrandAngoulême, également en train de mettre en 
place un plan de soutien à l’écosystème culturel et 
artistique du territoire. 

Angoulême, ville de festivals, ville créative Unesco, 
ville de culture par excellence, se doit d’être au 
rendez-vous de ce lever de rideau salvateur ! Nous le 
serons !

CO N TA C T E R  V O S  É L U S
S E C R E TA R I AT E L U S @ M A I R I E - A N G O U L E M E . F R

O U  S U R  A N G O U L E M E . F R

PERMANENCES DU MAIRE SANS 
RENDEZ-VOUS

• Samedi 22 mai 2021 
• Samedi 19 juin 2021 
• Samedi 10 juillet 2021

rencontrez 
vos élus !

 Permanences des élus 
SANS RENDEZ-VOUS

 Calendrier complet 
sur : angouleme.fr
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L’OPPOSITION

POUR UNE POLITIQUE PUBLIQUE EN FAVEUR 
DE L’ÉGALITÉ DES FEMMES ET DES 

HOMMES À ANGOULÊME !

Allo l’égalité Femme-Homme ? 
On a perdu la moitié du rapport ! 

Les femmes restent les premières de corvées. En première 
ligne sur le front de l’essentiel, elles sont 87% des infirmièr.
es, 91% des aides soignant.es, 71% des enseignant.es, 
95% des femmes-hommes de ménage ou encore 76% des 
caissièr.es. 
Or ces emplois sont souvent précaires et précarisés, 
socialement pas valorisés ni reconnus et donc faiblement 
rémunérés. Des carrières morcelées avec au bout des 
retraites plus faibles : la crise n’y a rien changé, malgré 
quelques effets d’annonce qui ne masquent pas ces écarts de 
traitement. 
De plus, les femmes ont davantage encore assumé les 
responsabilités familiales (enfants, école, courses, 
administratif) pendant la crise. Ainsi les mères ont renoncé 
à travailler pour garder les enfants : deux fois plus que les 
pères. 
Plus d’un quart des mères isolées, souvent déjà à temps 
partiel subi, vit sous le seuil de pauvreté (1000€ par mois) et la 
crise les a touchées de plein fouet. Et quand elles ne sont pas 
séparées, ce sont les violences domestiques et conjugales qui 
augmentent : + 60% en France lors du 2ème confinement.  
C’est pourquoi nous nous sommes offusqués lors du conseil 
municipal du 24 février 2021, que le rapport égalité femmes-
hommes rendu par l’équipe municipale d’Angoulême soit si 
peu étayé. Pire, que la moitié du rapport sur les politiques 
publiques ait été oubliée pour la sixième année consécutive !   
Ce rapport doit normalement comprendre 2 parties :
• une partie qui analyse l’égalité entre les femmes et les 
hommes dans la mairie. Cette partie nous a été présentée 
mais sans analyse des résultats obtenus, sans lien avec les 
objectifs fixés et sans budget pour atteindre les nouveaux 
objectifs.
• une partie sur les politiques que mène la municipalité sur 
son territoire et les orientations et programmes de nature à 
améliorer l’égalité femmes-hommes. Comme depuis 2014, 
cette partie là ne nous a pas été présentée du tout !
L’adjoint au Maire en charge du personnel a tenté de justifier 
l’absence de cette partie du rapport : « tout ce que fait la 
collectivité pour améliorer les trottoirs, concerne pour moitié 
les femmes, nous pourrions multiplier les budgets, ce serait 
absurde ».  
Heureusement, depuis ce dialogue de sourd lors du conseil 
municipal, nous avons eu le plaisir d’être conviés à une 
réunion au cours de laquelle les élues en charge du sujet 
nous ont présenté une ébauche de rapport sur la politique 
publique Egalité Femmes Hommes de la municipalité. Nous 
nous réjouissons de cette prise en compte.  

LE GROUPE DES ÉLUS D’OPPOSITION : FRÉDÉRIQUE 
CAUVIN-DOUMIC, FRANÇOISE COUTANT, CAROLINE 
GIRARDIN-CHANCY, RAPHAËL MANZANAS, DJILALI 
MERIOUA, MARTINE PINVILLE, ALEXIA PORTAL, 
CHRISTIAN VALLAT, FABRICE VERGNIER

NOUS CONTACTER : 
* PAR MAIL : MARIELAUREAGARD.MAIRIE@GMAIL.COM
OU INDIVIDUELLEMENT : INITIALE DU PRÉNOM.NOM@
MAIRIE-ANGOULEME.FR * PAR TÉLÉPHONE : 05 45 38 70 23 
( 8H30 - 12H / 13H30 – 17H )
* SUR LA PAGE FB DE L’OPPOSITION D’ANGOULÊME 
: HTTPS://WWW.FACEBOOK.COM/OPPOSITION-
DANGOULÊME

Néanmoins, nous resterons vigilants sur le fait que les 
diagnostics nécessaires soient réalisés, que des objectifs 
clairs et chiffrés soient fixés avec un budget associé. Voici 
quelques exemples de sujets essentiels sur lesquels nous 
attendons des actions : 
• Sport : en 2017, seulement 37,7% des licenciés sportifs de 
Charente étaient des femmes.
• Violences : compte tenu de leur augmentation, quelle 
augmentation du montant investi par la municipalité dans la 
lutte contre les violences faites aux femmes (espaces privés 
et publics) et le soutien aux associations qui travaillent sur la 
prévention, l’accompagnement est-il prévu ?
• Monoparentalité : Quelle attention particulière est donnée 
aux ménages mono-parentaux qui représentent 25% 
des familles à Angoulême versus 15% au plan national et 
notamment aux femmes migrantes - les plus précaires - pour 
l’emploi, la formation, l’accès à la culture, la santé …
• Espace public : Sachant que moins de 3% des rues 
d’Angoulême portent un nom de femme, quelle politique pour 
renommer l’espace public au féminin ?
• Mobilité : Quelle prise en compte de la mobilité des femmes 
dans les trajets et modalités de transport choisis sur Grand 
Angoulême ?

“L’égalité des sexes n’est pas seulement un droit fondamental 
à la personne, elle est aussi un fondement nécessaire pour 
l’instauration d’un monde pacifique, prospère et durable.”

écrit l’ONU dans son rapport sur les objectifs de 
développement durable. Nous, élu.e.s de l’opposition, en 

sommes convaincu.e.s ! A suivre donc !

-  S ’ E X P R I M E R  -



rencontrez 
vos élus !

 PERMANENCES SANS RENDEZ-VOUS - MAI/JUIN

HANDICAP ET ACCESSIBILITÉ / 
RELATIONS AVEC LES BAILLEURS 

SOCIAUX

Sandrine Jouineau
o mardi 1er juin
o 12h-14h

ÉGALITÉ FEMMES/HOMMES

Josiane Epaud
o vendredi 4 juin
o 13h-17h

VIE QUOTIDIENNE / PROPRETÉ URBAINE

Véronique De Maillard
Jean-Pôl Gatelier, Alain Jourdain, 
o vendredis 21 mai, 4 juin et 18 juin

o 14h-15h

SANTÉ / BIEN-ÊTRE

Catherine Revel, Martine François Rougier, 
Sandra Ros
o lundi 14 juin
o 16h30-17h30

POLICE MUNICIPALE / CORRESPONDANT 
DÉFENSE

Marcel Dommartin
o lundi 14 juin
o 16h-17h

Mises en place par le maire, Xavier Bonnefont, en 2015, les permanences sans rendez-vous sont désormais également 
proposées par les élus de l’équipe municipale afin de vous rencontrer et d’échanger avec vous sur vos projets et ceux menés 
par la Ville. 

Xavier Bonnefont, maire d’Angoulême, vous reçoit régulièrement le samedi après-midi, sans rendez-vous à l’Hôtel de ville. 
C’est un moment où vous pouvez évoquer les réalisations de la ville, vos attentes et vos questionnements. Relayées aux 
services de la ville compétents, les demandes sont ensuite analysées et des réponses sont apportées. 
Dans ce même principe, les élus de l’équipe municipale vous proposent des créneaux horaires à l’Hôtel de ville pour vous 
rencontrer. Que vos préoccupations soient liées ou non à leur délégation, ils se rendent disponibles et vous apporteront 
autant que possible des réponses. 

A N G O U L E M E  M A G

3 0

-  À  N O T E R  -



Calendrier complet sur 
angouleme.fr
o Sans prise de rendez-vous 
o À l’hôtel de ville
o Dans le respect des gestes barrières
o Port du masque obligatoire

SOLIDARITÉ / SOUTIEN AUX ACTEURS 
ASSOCIATIFS LOCAUX / POLITIQUE DE 

LA FAMILLE ET AFFAIRES FAMILIALES / 
ASSOCIATIONS FAMILIALES / SENIORS

Anne-Laure Willaumez-Guillemeteau,  
Michèle Faye 

o mercredi 2 juin
o 10h-12h

CULTURE / SOUTIEN AUX ACTEURS 
ASSOCIATIFS CULTURELS / VILLE 

CRÉATIVE / FRANCOPHONIE

Gérard Lefèvre, Gérard Desaphy
o lundi 28 juin
o 17h-18h

VILLE CRÉATIVE / FRANCOPHONIE / 
PÔLE IMAGE

Gérard Desaphy, Valérie Schermann
o samedis 22 mai et 26 juin

o 11h-12h

VIE ASSOCIATIVE / SOUTIEN AUX 
ACTEURS ASSOCIATIFS LOCAUX

Elise Vouvet
o mardi 25 mai
o 16h-17h

VIE ÉTUDIANTE / ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR

Gilbert Pierre-Justin
o vendredis 28 mai et 25 juin

o 17h-18h

PRÉVENTION / SÉCURITÉ

Jean-Philippe Pousset
o lundis 31 mai et 28 juin

o 16h-17h

SANTÉ / BIEN-ÊTRE

Sandra Ros, Martine François-Rougier
o lundis 31 mai et 28 juin

o 16h30-17h30

SPORT / SOUTIEN AUX ACTEURS 
SPORTIFS LOCAUX / RELATIONS AVEC 

LES CLUBS / EQUIPEMENTS / 
COMMISSION DE SÉCURITÉ 

Patrick Bourgoin, Guilaume Chupin, Laurence 
Bistos, Gérard Marquet
o lundis 31 mai et 28 juin

o 17h-18h
ENFANCE / PETITE ENFANCE / 

JEUNESSE

Stéphanie Garcia, Sophie Fort
o samedi 5 juin 
o 9h-12h

A N G O U L E M E  M A G

3 1

A N G O U L E M E  M A G
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-  S ’ E X P R I M E R  -



VILLE CITOYENNE

angouleme.fr
   

agissez pour 

la démocratie,

Devenez assesseur  !

La Ville d’Angoulême recherche des assesseurs bénévoles pour la tenue des bureaux 

de vote lors des élections départementales et régionales des 20 et 27 juin 2021.


Pour tous renseignements, 

contacter le service des élections
05 45 38 70 04 - serviceelections@mairie-angouleme.fr

ÉLECTIONS 

DÉPARTEMENTALES 

ET RÉGIONALES 

DES 20 ET 27 JUIN 2021


